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(54) Commande de sectionneur ayant une butée de fin de course pour la commutation manuelle
du sectionneur

(57) La commande de sectionneur, à trois positions
incluant une position de fermeture, une position d'ouver-
ture et une position de mise à la terre, comprend un ar-
bre rotatif principal (1) accouplé au contact mobile du
sectionneur et deux organes de commutation manuelle
(10,11) actionnables par une manivelle (M). Les orga-
nes de commutation sont liés en mouvement entre eux
et à l'arbre principal (1) auquel ils transmettent le mou-
vement rotatif de la manivelle, pour commuter manuel-
lement le sectionneur d'une position de commutation à
une autre, l'un d'entre eux commutant le sectionneur en-
tre les positions d'ouverture et de fermeture et l'autre
entre les positions d'ouverture et de mise à la terre.

La commande comprend un moyen (7) pour blo-
quer le mouvement rotatif de la manivelle, lorsque le
sectionneur atteint sa position d'ouverture, à partir de
sa position de fermeture ou de sa position de mise à la
terre.
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Description

[0001] L'invention concerne une commande de sec-
tionneur à trois positions de commutation incluant une
position de fermeture, une position d'ouverture et une
position de mise à la terre, par l'intermédiaire de laquelle
le sectionneur peut être électriquement ou manuelle-
ment actionné. Elle comporte un arbre rotatif principal
destiné à être accouplé au contact mobile du section-
neur. Cet arbre principal est mis en rotation lors des
commutations, soit par un moteur électrique, lorsque ce
moteur est alimenté de manière appropriée, soit ma-
nuellement par l'intermédiaire d'une manivelle, qui est
alors accouplée avec un organe de commutation ma-
nuelle lié en mouvement avec l'arbre principal.
[0002] L'invention concerne plus particulièrement
une commande pour un sectionneur haute tension (72,5
à 145 kVolts) de poste blindé.
[0003] Pour commuter manuellement un sectionneur
de ce genre, de sa position de fermeture vers sa position
d'ouverture ou de sa position de mise à la terre vers sa
position d'ouverture, l'opérateur introduit la manivelle
dans une entrée de manivelle qui est ménagée dans
une paroi d'un boîtier où la commande est logée et qui
est disposée en regard de l'organe de commutation ma-
nuelle pour permettre un accouplement de la manivelle
à l'organe. La rotation de la manivelle entraîne alors cel-
le de l'organe de commutation qui fait tourner l'arbre de
commande principal, ce qui assure la manoeuvre du
contact mobile du sectionneur. La rotation de l'organe
de commutation est généralement très démultipliée par
rapport à la rotation de l'arbre principal de la commande.
L'opérateur doit donc effectuer un certain nombre de
tours de manivelle pour que le sectionneur passe de sa
position de fermeture ou de mise à la terre vers sa po-
sition d'ouverture.
[0004] Il est difficile pour l'opérateur de savoir exac-
tement quand il faut arrêter de tourner la manivelle pour
placer le sectionneur dans une position d'ouverture pré-
cise où la tenue diélectrique des contacts du section-
neur est parfaitement assurée. En effet, si le section-
neur est initialement dans sa position de fermeture, il
atteint sa position d'ouverture après un certain nombre
de tours de manivelle par exemple dans le sens horaire.
Des tours de manivelle supplémentaires dans le même
sens le font aller vers sa position de mise à la terre. De
même, si le sectionneur est initialement dans sa position
de mise à la terre, il atteint encore sa position d'ouver-
ture après un certain nombre de tours de manivelle,
dans le sens inverse, mais des tours de manivelle sup-
plémentaires dans ce même sens inverse, le font aller
vers sa position de fermeture.
[0005] Pour atteindre une position précise de commu-
tation du sectionneur, l'opérateur peut compter les tours
de manivelle qu'il effectue, s'il connaît à l'avance le nom-
bre de tours de manivelle à effectuer pour commuter le
sectionneur d'une position à une autre.
[0006] Une autre solution consisterait à prévoir un té-

moin visuel qui indiquerait la position angulaire précise
de l'arbre principal de la commande et donc du section-
neur. Ces deux solutions n'empêchent toutefois pas
l'opérateur de laisser le sectionneur dans une position
intermédiaire plus ou moins éloignée de la position
d'ouverture optimale du sectionneur.
[0007] Le but de l'invention est donc de remédier à
cet inconvénient.
[0008] L'invention propose donc une commande de
sectionneur, à trois positions de commutation incluant
une position de fermeture, une position d'ouverture et
une position de mise à la terre, qui comprend un arbre
rotatif principal destiné à être accouplé au contact mo-
bile du sectionneur.
Selon l'invention, cette commande comporte un premier
organe de commutation manuelle, lié en mouvement à
un second organe de commutation manuelle qui est lui-
même lié en mouvement à l'arbre rotatif principal auquel
il transmet le mouvement rotatif d'une manivelle venant
en prise avec l'un ou l'autre des deux organes de com-
mutation, l'un des organes étant prévu pour commuter
le sectionneur entre les positions de fermeture et
d'ouverture, ou inversement, l'autre organe étant prévu
pour commuter le sectionneur entre les positions
d'ouverture et de mise à la terre, ou inversement, ainsi
qu'un moyen pour bloquer le mouvement rotatif de la
manivelle, lorsque le sectionneur atteint sa position
d'ouverture à partir de sa position de fermeture ou de
sa position de mise à la terre.
[0009] Selon un mode de réalisation particulier de la
commande de sectionneur selon l'invention, ledit moyen
de blocage est une pièce de blocage, rotative, couplée
en mouvement avec l'arbre rotatif principal, qui est dis-
posée pour balayer un plan que coupe la manivelle
quand celle-ci est en prise avec l'un ou l'autre des deux
organes de commutation, et qui vient en butée contre
la manivelle lorsque le sectionneur atteint sa position
d'ouverture.
[0010] De préférence, cette pièce de blocage com-
porte un premier épaulement venant en butée contre
une languette, prévue sur la manivelle, quand la mani-
velle est en prise avec le premier organe de commuta-
tion et que le sectionneur atteint sa position d'ouverture.
Elle comporte de plus un second épaulement venant en
butée contre la languette de la manivelle, quand la ma-
nivelle est en prise avec le second organe de commu-
tation et que le sectionneur atteint sa position d'ouver-
ture. Avec cette disposition, un blocage franc est créé
entre la manivelle et la pièce de blocage sans risque de
fausser le mécanisme d'entraînement manuel de l'arbre
principal de la commande.
Selon l'invention, la pièce de blocage correspond à un
disque et comporte une ouverture permettant le passa-
ge en traversée d'une manivelle et une partie pleine en
bordure de laquelle les deux épaulements sont dispo-
sés selon un diamètre, à proximité de l'axe de rotation
et de part et d'autre de cet axe, pour réduire le couple
de torsion exercée par la manivelle sur la pièce, lors d'un
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blocage du mouvement rotatif de la manivelle.
[0011] L'invention est décrite ci-après plus en détails
et illustrée sur les dessins.
[0012] La figure 1 est une vue schématique en pers-
pective d'un exemple de réalisation d'une commande
selon l'invention.
[0013] La figure 2 illustre la position d'une pièce rota-
tive de blocage en butée contre la manivelle à la fin
d'une commutation manuelle fermeture/ouverture du
sectionneur.
[0014] La figure 3 illustre la position d'une pièce rota-
tive de blocage en butée contre la manivelle à la fin
d'une commutation manuelle mise à la terre/ouverture
du sectionneur.
[0015] Sur la figure 1, la commande d'un sectionneur
à trois positions de commutation comprend un arbre
principal de commande 1 monté rotatif et relié au con-
tact mobile du sectionneur (non représenté sur la figu-
re). Cet arbre principal 1 est entraîné en rotation par un
moteur électrique 2 par l'intermédiaire d'un train d'en-
grenages 3, lorsque la commande du sectionneur est
électriquement assurée. Le mouvement de rotation de
l'arbre principal 1 est renvoyé par l'intermédiaire de pi-
gnons 4 sur un arbre secondaire rotatif 5 faisant face à
une paroi frontale 6 d'un boîtier dans lequel la comman-
de est disposée. L'arbre secondaire 5 porte une pièce
7, servant notamment à des fins d'interverrouillage, qui
est représentée ici sous la forme d'un disque. Cette piè-
ce 7 est montée de manière amovible sur l'arbre secon-
daire 5 et, dans la réalisation présentée, elle est fixée à
une extrémité libre de l'arbre 5.
[0016] La paroi frontale 6 du boîtier de la commande
est munie de deux entrées de manivelle 8 et 9 distinctes.
Ces deux entrées 8,9 de manivelle sont disposées res-
pectivement en regard de deux organes de commuta-
tion manuelle 10,11 du sectionneur qui sont mécanique-
ment couplés dans le boîtier de la commande et qui sont
prévus pour être mis en rotation à l'aide d'une manivelle
M. Dans la réalisation présentée, ces deux organes de
commutation sont équipés chacun d'un carré sur lequel
une douille d'entraînement, comportée par une manivel-
le M, peut être temporairement emmanchée. Ces deux
carrés sont présentés avec des axes de rotation per-
pendiculairement orientés par rapport à la paroi frontale
6 et au plan du disque constituant la pièce 7. Plus par-
ticulièrement, ce disque est interposé entre les carrés
des organes 10,11 et les entrées de manivelle 8, 9, pa-
rallèlement à la paroi frontale 6 et il balaye un plan que
coupe la manivelle M, quand elle est emmanchée en
prise avec l'un ou l'autre des carrés des organes 10,11.
Dans la réalisation présentée, il est donc prévu une
ouverture 26 permettant à une manivelle M de traverser
le disque constituant la pièce 7, dans des conditions dé-
terminées qui sont précisées par la suite.
[0017] Les organes de commutation 10,11 sont mé-
caniquement couplés par l'intermédiaire d'un dispositif
de transmission où les mouvements de rotation appli-
qués à l'un sont transmis à l'autre, ainsi qu'aux deux ar-

bres 1 et 5.
[0018] Dans la réalisation présentée, chacun des or-
ganes 10,11 est solidaire d'une poulie 12,13, les deux
poulies étant mécaniquement couplées par une cour-
roie sans fin, crantée, 14. La paire de poulies 12,13 est
couplée à un axe d'entraînement du moteur 2, via une
poulie 16 solidaire de cet axe, une courroie 17 et une
poulie 15, ici supposée solidaire de l'ensemble formé
par la poulie 13 et par l'organe 11. Les mouvements de
rotation de chaque poulie crantée 12,13 sont donc
transmis à l'arbre de commande principal 1 et à l'arbre
secondaire 5 de la commande et inversement.
La mise en rotation manuelle d'un des organes 10, 11
au moyen de la manivelle emmanchée sur le carré so-
lidaire de cet organe, entraîne donc une rotation de l'ar-
bre du moteur 2 qui se traduit par des rotations corres-
pondantes de l'arbre principal 1 et de l'arbre secondaire
5, lorsque les rotations de ces arbres ne sont pas élec-
triquement obtenues par mise en marche du moteur 2.
[0019] Des volets mobiles 18,19 constituant des sé-
lecteurs de mode de fonctionnement sont prévus au ni-
veau de la commande.
[0020] Dans la réalisation présentée, chacun de ces
volets 18,19 est fixé sur un arbre 30,31 dont seule une
extrémité est représentée. Ces arbres ont des axes XX'
et YY' parallèles et ils permettent aux volets de tourner
en restant parallèles à la paroi 6 qu'ils traversent, les
volets étant ici supposés de l'autre côté de cette paroi
6 par rapport aux arbres 1,5 et à la pièce 7. Chaque
volet 18,19 a par exemple un fond circulaire qui présen-
te localement une échancrure de passage de manivelle
en périphérie. Cette échancrure est ici supposée réali-
sée en forme de demi-lune, son dimensionnement et
son positionnement sont choisis, de manière connue en
soi, en relation avec ceux prévus en paroi 6 pour l'entrée
de manivelle, avec laquelle le volet portant cette échan-
crure doit coopérer. Chaque volet n'autorise l'insertion
de la manivelle M, dans l'entrée de manivelle qui lui cor-
respond, que quand la rotation du volet conduit son
échancrure à se trouver en regard de l'entrée qu'elle dé-
couvre.
[0021] Dans l'exemple de réalisation présenté, cha-
que volet de sélection 18, 19 coopère avec un capot pi-
votant 27,28 qui est monté sur la paroi 6 à proximité de
l'entrée de manivelle lui correspondant, ce volet permet-
tant d'obturer ou de dégager cette entrée par bascule-
ment. Chaque capot est disposé par rapport au volet
avec lequel il coopère de manière à ne pouvoir être re-
levé pour dégager une entrée de manivelle que lorsque
l'échancrure du volet associé à cette entrée est située
au niveau de cette dernière. Dans la réalisation présen-
tée, ceci est obtenu en disposant l'axe de rotation du
capot de l'autre côté de l'entrée de manivelle par rapport
au volet qui vient surplomber le capot de manière à l'em-
pêcher d'être soulevé, tant que l'échancrure ne se trou-
ve pas au niveau de l'entrée.
[0022] Par ailleurs, l'axe de rotation 30,31, sur lequel
est monté un volet 18,19, porte un bras de verrouillage
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22,23, qui est logé de l'autre côté de la paroi 6 par rap-
port aux volets et qui tourne avec le volet monté sur le
même axe que lui. Chaque bras de verrouillage a une
extrémité libre munie d'un téton 24,25 qui est assujetti
dans une des pistes P1, P2 de la pièce 7. Suivant la
position atteinte en rotation par la pièce 7, chaque bras
qui est lié en mouvement avec un volet, est contrôlé
dans ses mouvements par la piste de cette pièce 7 où
il est assujetti par son téton, cette piste étant prévue
pour permettre une immobilisation du volet dans une
certaine position. Les pistes P1, P2 sont constituées par
des chemins de came ici ménagés au niveau de la sur-
face supérieure du disque que forme la pièce 7.
[0023] Comme la pièce 7 tourne en même temps que
l'arbre de commande principal 1, auquel elle est liée à
travers l'arbre secondaire 5, elle a une position angulai-
re qui est représentative de celle de l'arbre principal. Par
conséquent, il est prévu de former des pistes sur la piè-
ce 7 qui permettent un certain mouvement des volets
18,19 pour des positions angulaires particulières de l'ar-
bre principal, par exemple pour les positions qu'il occu-
pe quand le sectionneur est commuté dans une certaine
position de commutation.
[0024] Comme cela est connu en mode électrique-
ment commandé, un sectionneur à trois positions, qui
inclut une position de fermeture, une position d'ouver-
ture et de sectionnement et une position de mise à la
terre, est déplacé successivement de sa position de fer-
meture vers sa position d'ouverture par une première
rotation de l'arbre principal 1 de la commande, puis de
sa position d'ouverture vers sa position de mise à la ter-
re par une rotation supplémentaire de ce même arbre
principal 1.
[0025] Selon l'invention, la commande manuelle du
sectionneur est dissociée en une première commande
manuelle pour la commutation fermeture/ouverture et
en une seconde commande manuelle pour la commu-
tation ouverture/mise à la terre. Plus particulièrement,
la commande manuelle du sectionneur qui permet de le
commuter de sa position de fermeture vers sa position
d'ouverture ou inversement se fait en manoeuvrant le
carré 10 avec la manivelle M insérée dans l'entrée de
manivelle 8 et la commande manuelle du sectionneur
pour le commuter de sa position d'ouverture vers sa po-
sition de mise à la terre ou inversement se fait en ma-
noeuvrant le carré 11 avec la manivelle M insérée dans
l'entrée de manivelle 9. Par conséquent, par une dispo-
sition appropriée des pistes P1, P2 qui est choisie pour
immobiliser les volets 18,19 dans des conditions déter-
minées, il est possible d'autoriser ou d'interdire certai-
nes séquences de commutation manuelle du section-
neur en empêchant ou en autorisant un mouvement de
rotation de l'un ou l'autre des deux volets et donc l'in-
sertion de la manivelle dans l'une ou l'autre des deux
entrées de manivelle.
[0026] Comme indiqué précédemment, la pièce 7
présente une ouverture 26 permettant un passage de
la manivelle M afin que celle-ci puisse être accouplée à

un carré d'organe 10,11 quand l'entrée de manivelle 8,9
correspondante à ce carré est libérée par le volet 18,19
associé.
[0027] Sur la figure 1, on a représenté le volet 18 dans
une position où il libère l'entrée de manivelle 8 servant
à commuter manuellement le sectionneur d'une position
d'ouverture vers une position de fermeture ou inverse-
ment. Le volet 19 est représenté dans une position où
il est immobilisé par la piste P2 de la pièce 7 et où il
obture l'entrée de manivelle 9. Quand l'organe 10 est
actionné en rotation à l'aide de la manivelle M, la pièce
7 se déplace en rotation jusqu'à ce que la manivelle
vienne en butée contre un bord intérieur de l'ouverture
26. A l'issue de cette manoeuvre, le sectionneur est
commuté dans une certaine position. La manivelle M
peut être dégagée de l'entrée de manivelle 8 et le volet
18 peut être déplacé dans une position où il obture l'en-
trée de manivelle 8. Selon la forme des pistes P1, P2
réalisées sur la pièce 7, le volet 19 peut être maintenu
immobilisé ou au contraire libéré à l'issue de cette com-
mutation manuelle du sectionneur. Dans le dernier cas,
le déplacement du volet 19 est rendu possible pour li-
bérer l'entrée de manivelle 9 afin d'y introduire la mani-
velle M pour continuer la séquence de commutation ma-
nuelle du sectionneur à l'aide de l'organe 11. La mise
en mouvement de cet organe 11 à l'aide de la manivelle
M provoque encore une rotation de la pièce 7 condui-
sant à une immobilisation du volet 18 par les pistes de
cette pièce, par exemple tant que le sectionneur n'est
pas commuté dans une position d'ouverture. On com-
prend donc que selon la forme des pistes de la pièce 7,
il est possible d'interdire certaines séquences de com-
mutation du sectionneur.
[0028] Comme visible sur la figure 1, la pièce 7 est
placée en bout d'arbre secondaire 5 de façon à être fa-
cilement accessible pour pouvoir être remplacée. Les
pistes de la pièce 7 peuvent être formées par usinage
ou par moulage.
[0029] Les sous-ensembles mobiles qui incluent cha-
cun un volet 18,19 et un bras de verrouillage 22,23 porté
par un même axe 30,31 et qui coopèrent avec la pièce
7 sont susceptibles d'être exploités pour agir directe-
ment ou indirectement sur des relais, non représentés,
permettant de déterminer la position occupée par un
sous-ensemble et donc par le sectionneur, à des fins de
contrôle, en particulier lorsque ce sectionneur est élec-
triquement actionné. Ces relais peuvent en particulier
être exploités pour interdire une commutation électrique
du sectionneur que ce soit pour une ouverture/fermetu-
re ou pour une mise à la terre. Ainsi, une position parti-
culière des volets conduisant à la mise hors service de
la commutation électrique du sectionneur peut éven-
tuellement être intégrée dans la logique d'interver-
rouillage implantée dans la pièce 7.
[0030] Le positionnement et la commande de ces re-
lais ne sont pas développés ici dans la mesure où ils
sont susceptibles d'être obtenus par mise en oeuvre de
techniques connues.
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[0031] La pièce 7 est également exploitée à des fins
de blocage et plus particulièrement en tant que butée
de fin de course pour la commutation manuelle du sec-
tionneur, dans sa position intermédiaire d'ouverture, au
moyen d'une manivelle M traversant l'ouverture 26 pré-
vue dans cette pièce. Dans la réalisation présentée sur
la figure 1, l'ouverture 26 s'étend sur un secteur corres-
pondant à une moitié du disque que forme la pièce 7,
l'autre moitié de ce disque étant pleine et rainurée par
les pistes P1 et P2.
L'arbre secondaire 5 et les carrés des organes 10,11
sont disposés respectivement aux sommets d'un trian-
gle isocèle de telle sorte qu'en position d'ouverture du
sectionneur, le bord du demi-disque plein délimitant
l'ouverture 26 à l'intérieur de la pièce 7 s'étend perpen-
diculairement à une ligne passant par les axes de rota-
tion des deux organes 10,11 et permet l'engagement de
la manivelle sur l'un ou l'autre des carrés de ces organes
10,11. Sur la figure 1, l'arbre principal 1 de la commande
occupe une position angulaire correspondant par exem-
ple à la position de fermeture du sectionneur. Dans cette
position, la pièce 7 permet l'engagement de la manivelle
M sur le carré de l'organe 10 à travers l'entrée de ma-
nivelle 8 mais s'interpose entre l'entrée de manivelle 9
et le carré de l'organe 11 de sorte qu'elle est exploitée
à des fins de blocage pour empêcher l'engagement de
la manivelle M sur ce carré. Quand la manivelle M en
prise sur le carré de l'organe 10 est manoeuvrée, le
mouvement de rotation de la manivelle M est transmis
à l'arbre principal 1 pour commuter le sectionneur de sa
position de fermeture vers sa position d'ouverture. Le
mouvement rotatif de l'arbre principal 1 est transmis à
l'arbre secondaire 5 avec pour effet un mouvement ro-
tatif de la pièce 7 comme illustré par une flèche sur cette
pièce. Le disque que forme la pièce 7 balaye donc un
plan que coupe la manivelle M contre laquelle il vient en
butée. Il suffit donc de régler le rapport de démultiplica-
tion entre l'arbre secondaire 5 et l'arbre principal 1 pour
obtenir un blocage du mouvement rotatif de la manivelle
M par l'intermédiaire de la pièce 7 quand le sectionneur
atteint sa position d'ouverture. En particulier, le disque
effectue environ un quart de tour quand le sectionneur
est commuté manuellement de sa position de fermeture
à sa position d'ouverture. Quand le sectionneur occupe
sa position d'ouverture, la manivelle M peut être enga-
gée sur le carré de l'organe 11. Si maintenant la mani-
velle M en prise sur ce carré d'organe 11 est manoeu-
vrée, le mouvement de rotation de la manivelle M est
transmis à l'arbre principal 1 pour commuter le section-
neur de sa position d'ouverture vers sa position de mise
à la terre. Le mouvement rotatif de l'arbre principal 1 est
transmis à l'arbre secondaire 5 avec pour effet un mou-
vement rotatif de la pièce 7 comme illustré par la flèche
sur la figure 1. Le disque constituant la pièce 7 se dé-
place donc encore d'un quart de tour environ. Quand le
sectionneur est dans sa position de mise à la terre, le
disque occupe une position angulaire selon laquelle le
bord du demi-disque plein délimitant l'ouverture 26 à l'in-

térieur de la pièce 7 est disposé sensiblement perpen-
diculairement à une ligne passant par les axes de rota-
tion des deux organes 10,11. La pièce 7 s'interpose
alors entre l'entrée de manivelle 8 et le carré de l'organe
10 de sorte qu'il empêche maintenant l'engagement de
la manivelle M sur ce carré à travers cette entrée 8. Un
mouvement rotatif en sens inverse de la manivelle M
sur le carré 11 fait commuter le sectionneur de sa posi-
tion de mise à la terre à sa position d'ouverture. La pièce
7 se déplace donc en rotation d'un quart de tour environ
en sens inverse de la flèche portée par cette pièce et
vient en butée contre la manivelle M quand le section-
neur atteint sa position d'ouverture ce qui bloque le
mouvement rotatif de la manivelle.
[0032] La figure 2 montre la position de la pièce 7 en
butée contre la manivelle M quand le sectionneur est
dans une position d'ouverture suite à sa commutation
manuelle de sa position de mise à la terre vers sa posi-
tion d'ouverture. La figure 3 montre la position de la piè-
ce 7 en butée contre la manivelle M quand le section-
neur est dans sa position d'ouverture suite à sa commu-
tation manuelle de sa position de fermeture vers sa po-
sition d'ouverture.
[0033] Comme montré sur les figures 1 à 3, la mani-
velle comporte une languette ou clavette 34 qui s'étend
selon une direction radiale pour venir en butée contre
un premier épaulement 20 de la pièce 7, à la fin de la
commutation manuelle du sectionneur de sa position de
mise à la terre vers sa position d'ouverture, lorsque la
manivelle M est en prise sur un carré d'organe. L'épau-
lement 20 est situé à la limite entre le bord intérieur de
l'ouverture 26 et la moitié pleine du disque formant la
pièce 7, à proximité de l'axe de rotation de cette pièce
La languette 34 traverse le plan balayé par le disque 7,
quand la manivelle est en prise sur l'un ou l'autre des
deux carrés d'organes 10,11. La pièce 7 comporte un
second épaulement 21 sur lequel vient en butée la lan-
guette 34 à la fin de la commutation manuelle du sec-
tionneur de sa position de fermeture vers sa position
d'ouverture. Les deux épaulements 20 et 21 sont simi-
lairement disposés sur un diamètre de la pièce 7 de part
et d'autre de l'axe de rotation de la pièce 7 qui se con-
fond avec celui de l'arbre secondaire 5, ils sont de pré-
férence le plus près possible de cet axe pour réduire au
maximum le couple de torsion exercée par la manivelle
M sur la pièce 7, lorsqu'elle vient en butée. La languette
34 et les deux épaulements 20,21 sont ajustés de telle
manière que pour un tour de manivelle, la languette 34
passe devant un des épaulements et qu'au tour suivant
de la manivelle, elle vienne en butée contre l'autre.
[0034] En dernier lieu, dans la réalisation présentée
et de manière connue, chaque volet 17,18 est destiné
à coopérer avec une serrure S1, S2. A cet effet, il com-
porte un fond qui est localement muni d'un rebord péri-
phérique doté d'une ou de plusieurs ouvertures, telles
32 et 33, dans lesquelles peuvent s'engager un pêne,
tel 35, d'une serrure ou d'immobilisation de volet, ma-
noeuvrables à l'aide de clés. Comme connu, ces ouver-
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tures sont ménagées de manière à permettre d'interdire
par clé certaines séquences de commutation manuelle
ou électrique du sectionneur avec la commande.

Revendications

1. Commande de sectionneur, à trois positions de
commutation incluant une position de fermeture,
une position d'ouverture et une position de mise à
la terre, qui comprend un arbre rotatif principal (1)
destiné à être accouplé au contact mobile du sec-
tionneur, caractérisée en ce qu'elle comporte un
premier organe de commutation manuelle (11) lié
en mouvement à un second organe de commuta-
tion manuelle (10) qui est lui-même lié en mouve-
ment à l'arbre rotatif principal auquel il transmet le
mouvement rotatif d'une manivelle (M) mise en pri-
se avec l'un ou l'autre des deux organes de com-
mutation, l'un des organes (10) étant prévu pour
commuter le sectionneur entre les positions
d'ouverture et de fermeture, ou inversement, l'autre
organe (11) étant prévu pour commuter le section-
neur entre les positions d'ouverture et de mise à la
terre, ou inversement, ainsi qu'un moyen (7) pour
bloquer le mouvement rotatif de la manivelle, lors-
que le sectionneur atteint sa position d'ouverture, à
partir de sa position de fermeture ou de sa position
de mise à la terre.

2. Commande selon la revendication 1, dans laquelle
ledit moyen de blocage (7) est une pièce de bloca-
ge, rotative couplée en mouvement avec l'arbre ro-
tatif principal (1) de la commande, cette pièce rota-
tive étant disposée pour balayer un plan que coupe
la manivelle (M) quand celle-ci est en prise avec l'un
ou l'autre des deux organes de commutation
(10,11), ladite pièce rotative venant en butée contre
la manivelle lorsque le sectionneur atteint sa posi-
tion d'ouverture.

3. Commande selon la revendication 2, dans laquelle
ladite pièce de blocage (7) comporte un premier
épaulement (22) venant en butée contre une lan-
guette (34), prévue sur la manivelle, quand la ma-
nivelle est en prise avec le second organe de com-
mutation (10) et que le sectionneur atteint sa posi-
tion d'ouverture et dans laquelle ladite pièce rotative
(7) comporte un second épaulement (21) venant en
butée contre la languette (34) de la manivelle,
quand la manivelle est en prise avec le premier or-
gane de commutation (11) et que le sectionneur at-
teint sa position d'ouverture.

4. Commande selon la revendication 3, dans laquelle
ladite pièce de blocage (7) correspond à un disque
et comporte une ouverture (26) permettant le pas-
sage en traversée d'une manivelle (M) et une partie

pleine en bordure de laquelle les deux épaulements
(21,22) sont disposés selon un diamètre, à proximi-
té de l'axe de rotation du disque et de part et d'autre
de cet axe.

5. Commande selon la revendication 3 ou 4, compre-
nant une première (8) et une seconde (9) entrée de
manivelle disposées respectivement en regard du
premier (10) et du second (11) organe de commu-
tation manuelle et dans laquelle ladite pièce de blo-
cage (7) est disposée entre les deux entrées de ma-
nivelle et les deux organes de commutation, ladite
pièce de blocage (7) s'interposant entre la première
entrée de manivelle (8) et le premier organe de
commutation (10), quand le sectionneur est com-
muté dans une position de mise à la terre, et entre
la seconde entrée de manivelle (9) et le second or-
gane de commutation (11), quand le sectionneur est
commuté dans une position de fermeture.
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